
 

 
  

  

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 MARS 2026 

DE LA COMMUNE DE SAINT-GEORGES-HAUTE-VILLE 

PROCES VERBAL 

 

L’an deux mille vingt-six, le 3 mars, les membres du conseil municipal de la commune de SAINT GEORGES-

HAUTE-VILLE, se sont réunis à 20 H dans la salle du conseil, sur la convocation qui leur a été adressée par le 

Maire le 27 février 2026.  

Personnes présentes : 

 

Le président : Frédéric MILLET 

Les membres du conseil : Elisabeth LAFANECHERE, Serge LOMBARDIN, Marie-Claire JASSERAND, Odile 

PINTURIER, Christophe VACHERON, Isabelle BRUNEL, Sylvie DALLERY, Jean LESQUIR, Didier MASSACRIER, 

Didier CHAMBON, Hervé DUQUESNE, Julien DELHEUR 

 

Secrétaire de séance : Marie-Claire JASSERAND 

 

Absents : Valérie GUILLAUME donne pouvoir à Jean LESQUIR 

Soit 14 votants. 

 

ORDRE DU JOUR :  

 

 

Ordre du jour 

APPROBATION DU PROCÈS VERBAL 

DELIBERATIONS 

URBANISME 

1-Droit de préemption 

FINANCES 

2-CFU budget communal 2025 
3-Affectation de résultat budget communal 2025 
4-Neutralisation des amortissements 2025 
5-BP communal 2026 
6-CFU budget annexe 2025 
7-Affectation de résultat budget annexe 2025 
8-BP annexe 2026 

DECISIONS 



 

QUESTIONS DIVERSES 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

 

Marie-Claire JASSERAND est nommée secrétaire de séance. 

 

APPROBATION DU DERNIER COMPTE-RENDU DE CONSEIL 

 

Il faudrait numéroter les pages. 

Dans le point n° 3 quelle nuance entre à payer et à honorer, c’est un souci de formulation. 

Erreur sur le nom de SATIBAT au lieu de SADIBAT. 

 

Approuvé à 14 voix sur 14 exprimées 

 

URBANISME 

 

1-DROIT DE PRÉEMPTION  

    

NEANT  

 

FINANCES 

 

Monsieur le Maire laisse la parole à Didier MASSACRIER 

 

2-CFU BUDGET COMMUNAL 2025 

 

Monsieur le Maire ne participera pas au vote. 

 

Didier MASSACRIER indique qu’il n’y a qu’un seul compte pour simplifier la comptabilité. 

Il y a deux prêts contractés soit 1 million 4 et un prêt relais en attente de percevoir les subventions. 

Didier tableau 

Tous les comptes ont été vérifiés auprès de la Trésorière. 

  
Didier MASSACRIER propose le vote 



 

 

Approuvé 13 voix sur 13 exprimées 

 

3-AFFECTATION DE RESULTAT BUDGET COMMUNAL 2025 

 

Didier MASSACRIER précise que ce point est l’affectation de résultat d’exercice. 

 
 

Monsieur le Maire propose le vote 

 

Approuvé 14 voix sur 14 exprimées 

 

4- NEUTRALISATION DES AMORTISSEMENTS 2025 

 

Didier MASSACRIER indique qu’il y a plusieurs projets amortis sur plusieurs années.  

Il peut s'agir d’anciens travaux, COCA, centre bourg, enfouissement réseaux, extension réseau, 

transformateur etc. ces sommes sont étalées sur plusieurs années, c’est de l’amortissement et de la 

neutralisation, l’amortissement est limité sur 15 ans. Cela peut apporter une plus-value en recettes en 

fonction de l’affectation. 

Voici les amortissements actuels pour 2026 : 

 

 
 

Neutralisation 

 
Compte 77681 chapitre 042    55 356 .58 € 
 
Compte 198 chapitre 040        55 356. 58 € 
 

Monsieur le Maire propose le vote 

 

Approuvé 14 voix sur 14 exprimées 

 



 

 

 

 

5- BP COMMUNAL 2026 

 

Didier MASSACRIER précise que chaque chapitre a été repris (tableau). 

Les bonnes surprises eau (budget 8 000 €, dépense 4 000 €),  

Les mauvaises surprises (énergie 18 000 €, dépense 21 000 €, surcoût compteur de chantier), surcoût 

d’électricité. 

Crédit supplémentaire pour la cantine, car on a récupéré la gestion de la cantine. 

Supplément pour le personnel mise en place du RIFSEP, l’AGVT, les arrêts maladie. 

 
 

Monsieur le Maire propose le vote 

 

Approuvé 14 voix sur 14 exprimées 

 

6- CFU BUDGET ANNEXE 2025 

 

Didier MASSACRIER précise qu’il s’agit d’un nouveau point. C’est le budget des commerces, épicerie, 

restaurants, petite maison louée par un professionnel. En voici le bilan financier pour 2025 : 

 
 

Monsieur le Maire ne participe pas au vote. 

 

Didier MASSACRIER propose le vote. 



 

 

Approuvé 13 voix sur 13 exprimées 

 

7-AFFECTATION DE RESULTAT BUDGET ANNEXE 2025 

 

Didier MASSACRIER présente le tableau 

 

 
Didier MASSACRIER propose le vote. 

 

Approuvé 14 voix sur 14 exprimées 

 

8-BP ANNEXE 2026 

 

Didier MASSACRIER parle du budget annexe pour l’année 2026. 

Il y aura les loyers qui seront encaissés. 

Il faut rajouter les dépenses d’entretien des bâtiments locatifs. 

 
 

Ces tableaux vont s’alimenter chaque année. 

 

Monsieur le Maire propose le vote. 

 

Approuvé 14 voix sur 14 exprimées 

 



 

 

DÉCISIONS 

 

NÉANT  

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

Monsieur le Maire a évoqué le rendez-vous avec le porteur de projet. Il postulerait pour l’ouverture du 

restaurant. 

Le projet serait la volonté de faire un restaurant gastronomique. Il voudrait que la gastronomie soit 

accessible à tous, il souhaite mettre des plats qui racontent une histoire. 

Le but c’est de dynamiser le village. 

A la base, l’idée du restaurant était d’avoir un restaurant plus “simple”....  

Implantation en septembre 2026. 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

 

 

Arrêté le 20 mars 2026 

 

CLOTURE DE LA SEANCE à 21 H 54 

 

   

La secrétaire de séance, Marie Claire JASSERAND                                           le Maire, Frédéric MILLET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


